CTL DDFIP 68 du 10 février 2017
Toutes les organisations syndicales CFTC, FO, SOLIDAIRES, CGT et CFDT étaient présentes. Le quorum de présents étant atteint, le CTL peut se dérouler.

L’ordre du jour était le suivant :
· Procès-verbaux des CTL des 14 décembre 2016 et 5 janvier 2017 (pour approbation) ;

· Modalités de mise en œuvre de l’APRDV (accueil personnalisé sur rendez-vous) (pour avis) ;

· Modalités des horaires variables du nouveau Service Départemental de l’Enregistrement (pour info) ;

· Point budgétaire (pour info) ;

· Point sur les chantiers immobiliers (pour info) ;

· Questions diverses
Cet ordre du jour initial a été complété de deux questions supplémentaires suite à la demande des représentants du personnel :

· Mise en place du Service Départemental de l’Enregistrement (effectif et organisation) (pour info) ;
· Information sur le dispositif PPCR (pour info).
SOLIDAIRES accepte d’assurer le secrétariat adjoint lors de ce CTL.
Une déclaration liminaire de la part de la CGT a été lue. Elle portait notamment sur les conséquences des suppressions d’emplois (moins de service public efficace) à laquelle M. KRAFT a répondu qu'il n'avait jamais reçu de consignes de la part de la centrale pour décourager le public à se déplacer pour venir dans les unités territoriales de notre réseau. 

1) PV des CTL des 14 décembre 2016 et 5 janvier 2017
Dans le PV du CTL du 14-12-2016, les syndicats par la voix de la CGT font observer que la présence de nombreux agents n’y était pas mentionnée et que cette action a été positive et pacifique. M. KRAFT a répondu que :

· il aurait dû normalement interdire l’accès à la salle aux agents mais qu'il a plutôt décidé d’accueillir les OS et les agents dans une salle plus grande afin d'écouter la déclaration intersyndicale.

· cette « invasion » a été remontée à Bercy

· cette remarque sera rapportée au PV.
VOTE pour approbation du PV du 14-12-2016 : OUI pour FO, CFDT, CFTC, CGT et SOLIDAIRES

VOTE pour approbation du PV du 05-01-2017 : OUI pour FO, CFDT et CFTC abstention pour CGT et SOLIDAIRES
2)  L'accueil personnalisé sur rendez-vous (APRDV)
Avant d'aborder ce point, M. KRAFT a fait part :

· qu'il avait déjà mis en place l'APRDV il y a 20 ans quand il était à la tête de la préfecture de Paris et que le problème des longues files d'attente des étrangers venant se présenter aux portes de la préfecture avait pu être ainsi en grande partie résolu par ce nouveau dispositif d'accueil du public.

· que l'objectif de l'APRDV était de tout régler en 1 seul rendez-vous une fois les différents contacts et contre-appels aient été effectuées pour préciser si nécessaire le problème soulevé.
Les chefs du SIP de Colmar et du SIP-SIE de Thann étaient présents. Ils expliquent pourquoi ils étaient volontaires pour tester l'APRDV car les conditions d'accueil s’avéraient difficiles surtout depuis septembre dernier avec une concentration de 13 000 personnes accueillies lors de la campagne pour 60 000 personnes reçues sur l'ensemble de l'année 2016. Il fallait bien essayer ce nouveau dispositif pour tester sa capacité à résorber ce flux physique. 
Le dispositif de l'Accueil Personnalisé sur rendez-vous a fait l'objet d'une circulaire en date du 21 juin 2016 (SRP 06-2016) pour un déploiement prévisionnel à compter de l'automne 2016. L'APRDV est actuellement en place dans 59 départements et 200 services. M. KRAFT a précisé que le déploiement de l'APRDV ne se justifiait pas dans les trésoreries car les questions complexes n'y sont pas traitées.
Le principe de l'APRDV a été présenté lors du comité technique local du 18 octobre 2016. L'APRDV n'est pas un nouveau canal de contact proposé aux usagers, ni une charge supplémentaire mais une nouvelle modalité d'organisation de l'accueil qui se pratique déjà dans certains services locaux sans être formalisée comme telle. On accueille toujours tous les usagers mais dans des parcours distincts. L'accueil sur RDV sera maîtrisé et non plus imposé. On ne reçoit que si c'est nécessaire. Chaque équipe locale aura la main sur plusieurs éléments du dispositif comme l'ouverture de l'agenda, la constitution des équipes et le contre-appel évitera le flux physique.

Les avantages de l'APRDV sont multiples à la fois pour les agents et pour les usagers. Le fait de limiter les réceptions physiques permet :
Pour les agents :
· de dégager du temps en mettant fin à l'accueil physique en continu à la banque d'accueil ;

· de mieux organiser son temps de travail : plage programmée dédiée au RDV ;

· d'améliorer les conditions de vie au travail : réception préparée avec un temps de réflexion et d'analyse, réception plus sereine en évitant tout dérangement impromptu ;

· de limiter les risques de tensions ou d'agression à l'accueil ;

· une gestion de flux plus maîtrisée : renseignement donné sans déplacement des usagers pour les questions qui peuvent être traitées à distance
Pour les usagers :
· de ne pas se déplacer inutilement si la réponse est donnée par un autre canal (contre-appel notamment) ;

· d'éviter les files d'attente au guichet ;

· de se familiariser avec l'offre de services en ligne (messagerie sécurisée dans l'espace personnel) ;

· de ne pas multiplier les passages à l'accueil de la structure en cas de dossier incomplet (pièces manquantes) ;

· d'améliorer la qualité du service rendu : réponse préparée plus précise, personnalisée en un temps raccourci.

Dans ce contexte et à l’issue d’une forte concertation, j'ai décidé de mettre en place progressivement l’APRDV. Le dispositif APSRV a fait l’objet d’une présentation lors du collège des chefs de service en date du 15/09/2016. Dans le Haut-Rhin, la première vague de déploiement de l'APSRV concerne cinq services : le SIE de Thann, les SIP de Mulhouse Plaine et Ville, le SIP de Colmar et le SIP-SIE de Saint-Louis.
Un groupe de travail a été constitué avec les responsables des unités citées supra et leurs adjoints, une formatrice APRDV, le pilote ASR et la responsable de la mission SCGQS. Ce groupe de travail a œuvré du mois d'octobre 2016 à janvier 2017 et a permis des échanges très constructifs. Le groupe de travail a aussi pu bénéficier des enseignements pratiques de l'APRDV mis en place dans le département de l'Aube au CDFiP de Troyes (2 SIP, 2 SIE et le CdiF) et dans le département du Bas-Rhin (SIE de Molsheim). De l'avis de tous, dans ces sites, les nouvelles modalités d'accueil APRDV ont permis de réduire très sensiblement le flux d'usagers (de 30 % à 50 % selon les services).
Le principe de l'APRDV et les premières modalités ont été présentés aux équipes par les chefs de service sur les mois de décembre 2016 et janvier 2017. Cette présentation a été ou sera dans un cas, complétée par une visite explicative sur site par la direction selon le calendrier suivant :

· 3 février 2017 : SIE de Thann

· 9 février 2017 : SIP-SIE de Saint-Louis

· 10 février 2017 : SIP de Colmar

· 16 février 2017 : SIP(s) de Mulhouse

L'APRDV a induit nécessairement une réflexion sur l'organisation de l'accueil des usagers et les modalités de son déploiement prennent en compte les particularités de chaque poste comptable. C'est pourquoi les modalités ne sont pas identiques d'un SIP à l'autre et d'un SIE à l'autre. Les organisations mises en œuvre localement pour réunir les meilleures conditions de l'APRDV sont évolutives afin que les agents s'approprient le mécanisme et l'outil.

De même, la communication sera graduelle auprès des usagers (affichage sur site, mention des nouvelles modalités de réception sur tous les courriers et courriels sortant des postes, présentation au Comité local des usagers particuliers et professionnels, communication externe par voie de presse....).

L'APRDV nécessitent souplesse et adaptabilité.

Les points communs de l'APRDV pour les cinq postes comptables de la première vague :

· Canaux accessibles de RDV : en ligne sur impots.gouv.fr, par téléphone ou au guichet ;

· Type de RDV : uniquement RDV physiques (pas de RDV téléphoniques) ;

· Agendas dédiés à APRDV : utilisation de l'outil unique APRDV (icône sur le Portail) paramétré par le chef de service permettant à l'équipe en charge de l'accueil de gérer ses propres RDV grâce à une lecture quotidienne des agendas ;

· L'outil ne sera pas ouvert aux agents extérieurs au service à l'exception des SIP de Mulhouse Plaine et de Mulhouse Ville où les agents seront habilités à l'outil sur les deux unités ;

· Pratique du contre-appel : un agent de l'équipe recontacte les usagers qui ont demandé un RDV par impots.gouv.fr (de deux manières possibles, rubrique CONTACT ou espace personnel) ou qui auront rempli le coupon « nos coordonnées » mis à disposition à l'accueil d'orientation des cinq sites) ;

· Aménagement de l'espace d'accueil : un espace particulier aménagé pour les RDV avec une signalétique, une file dédiée, un ou des box pour les RDV pris ou maintenus suite à contre-appel ;

· Définition de la démarche complexe adaptée au contexte du service : la complexité des démarches s'apprécie en fonction de la nature de la question (frontaliers, revenus étrangers, investissements locatifs...), de la situation du contribuable (complexité « combinatoire », complexité sociale...).
Des adaptations au contexte des postes :

· Des créneaux différenciés : RDV les mardis matins et jeudis matins pour les SIP de Mulhouse et Colmar ; RDV les lundis après-midi et les mercredis matins et vendredis matins pour le SIE de Thann et accueil en flux plus RDV sur les journées d'ouverture au SIP-SIE de Saint-Louis ;

· La notion de « questions complexes » ne peut être appréhendée de la même manière pour les cinq sites en raison de la diversité des métiers exercés. La complexité d'une démarche peut être définie pour un SIP, ce qui est moins vrai pour un SIE où le principal flux de réception physique est constitué par les quitus automobiles ;

· En fonction de l'organisation, le contre-appel et la préparation des RDV se feront par la cellule accueil physique et/ou la cellule de gestion.

Les chefs de service et certains A encadrants de leur service ont suivi une formation en présentiel afin d'être formés au fonctionnement de l'outil APRDV et spécifiquement aux modalités de paramétrage et au pilotage en lien avec les choix organisationnels retenus en local pour chaque site. Les agents des services concernés vont suivre une e-formation permettant de s'approprier l'ergonomie et les différentes fonctionnalités de l'application APRDV.

L'APRDV sera mis en place le 1er mars 2017 pour les SIE (dont le SIP-SIE de St-Louis) et le 15 mars 2017 pour les SIP de la première vague. Une fois mis en place, le dispositif facilitera les démarches des usagers dans le département du Haut-Rhin, permettra d'alléger les tâches des agents, de valoriser leur expertise sur les questions complexes et de poursuivre l'accompagnement des usagers vers le bouquet de services en ligne offert

sur le site rénové impots.gouv.fr.

Une deuxième vague de structures sera concernée rapidement par la mise en œuvre de l'APRDV et en priorité, les structures qui sont installées dans les mêmes ensembles immobiliers (Mulhouse, Thann, Colmar).
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La CGT considère que ce nouveau dispositif aboutira à une destruction du service public. M. DUCHENE n'est pas d'accord car selon lui il y a tours un accueil des usagers et que l'APRDV est un nouveau canal d'échanges avec le public dont son déploiement sera avec avec pragmatisme pour tenir compte des spécificités et capacités d'accueil de chaque poste (la preuve en est que pour les 4 SIP du Haut-Rhin de la 1ère vague il y aura 4 organisations différentes).

SOLIDAIRES s'interroge sur le côté novateur de ce dispositif présentée par la direction dans les points communs de l'APRDV pour les cinq postes comptables de la première vague : est-ce le site impots.gouv.fr ? NON ! l'agenda virtuel ? Cela signifierait-il que les agents ne savent pas déjà gérer leur agenda pour que l'on leur donne un nouvel outil ? M. DUCHENE répond  que le dispositif n'a pas été présentée comme novateur mais qu'il s'agit d'un nouvel outil complet avec un outil supplémentaire (l'agenda virtuel).

Les syndicats par la voix de FO font part à la direction de leur désir d'obtenir les chiffres sur les flux physiques pour pouvoir en comparer leur évolution suite à la mise en place de l'APRDV. En effet, le document ne présente aucun élément technique local (alors que nous sommes en comité TECHNIQUE local), ni spécificité locale et quelles sont les organisations locales concernant les 4 sites de la première vague. M. KRAFT promet qu'un bilan chiffré et précis après la mise en place de l'APRDV sera présenté au prochain CTL.
Une suspension de séance demandée par les OS a été acceptée afin de discuter des avis des différents OS. Lors de la reprise de la séance, les syndicats d'une voix unitaire se sont tous prononcées contre et demandent à avoir lors du prochain CTL :

· les bilans chiffrés des 4 sites sur l'évolution des flux physiques après la mise en place de l'APSRV

· des précisions sur les modalités immobilières d'accueil de chacun de ces sites

· de découvrir les fonctionnalités du logiciel (ne pas se contenter du simple icône présenté sur le portail métiers)
VOTE pour avis : TOUTES LES OS  => CONTRE. Ce sujet sera donc représenté lors d'un prochain CTL dont la date de repli a été fixée au 03/03/2017.
3) Détermination des plages horaires du SDE
L'instruction générale harmonisée relative au temps de travail des agents de la DGFIP, (titre I, partie I, chapitre 1, section 2, points 1.3.2 et 1.3.3.2) précise qu'il est « essentiel, tant pour les agents qu'au regard des nécessités de service, que l'élaboration du règlement intérieur résulte d'une démarche concertée et initiée au niveau local. »

Ce processus se déroule selon les étapes suivantes :
1/ La consultation préalable obligatoire du CTL
Le CTL est consulté pour avis  (la direction signale qu'une erreur s'est glissée dans l'ordre du jour et que ce sujet est bien présenté pour avis et non pour information conformément à l'ordre du jour établi supra) sur les plages fixes et variables sur lesquelles les agents devront se prononcer. Cette consultation est un préalable obligatoire à la consultation des agents.

Les plages proposées sont les suivantes :

· Le matin : plage variable : 7h30 – 9h30 plage fixe : 9h30 – 11h30

· L'après-midi : plage fixe : 14h – 16h plage variable : 16h – 19h

Dans l'intervalle, les plages horaires applicables aux agents affectés au SDE au 1er février 2017 sont celles, indiquées ci-dessus, des services installés dans le même bâtiment (bâtiment D). D'autres propositions sont possibles dans le cadre de la consultation.
2/ La procédure à suivre pour l'adoption des plages horaires travaillées
Après cette première étape, le service des ressources humaines initie la procédure de consultation des agents. M. STEINMETZ précise en effet que l'ordre des choses est d'attendre que le service soit créé avant de procéder au vote et qu'il n'est pas autorisé à procéder au vote avant la création car les agents peuvent toujours décider la veille de la création de ne pas suivre la mission dans le nouveau service. Les agents du SDE, à l’exception de ceux relevant du régime du forfait, seront effectivement consultés dans le cadre d’une procédure de vote à bulletin secret pour se prononcer sur le positionnement des plages fixes et des plages variables applicables dans leur service. La consultation est réalisée par le responsable de l’unité de travail dans des délais laissés à sa convenance.

La décision retenue est celle ayant obtenu la majorité simple des suffrages valablement exprimés formalisés par un tableau relatif aux résultats du dépouillement. Un projet de règlement intérieur rédigé par le service des ressources humaines à partir de la proposition retenue par les agents donnera lieu à l'information des membres du CTL.

La DDFIP prend ensuite la décision de mise en œuvre des modifications du règlement intérieur en signant celui-ci et en le publiant sur notre site local,. Dès lors, les nouveaux horaires deviendront applicables à une date à déterminer (sans effet rétro-actif possible).

VOTE pour avis : OUI pour FO, CFDT, CGT et CFTC abstention pour SOLIDAIRES
M. KRAFT prend note de l'avis exprimé mais s'étonne de l'abstention d'un syndicat alors que la décision de modifier les horaires a fait l'objet d'un vote auprès des agents censés être représentés.
4) Budget : bilan de l'exécution 2016 et prévisionnel 2017
Exécution budgétaire 2016
I. Rappel concernant les crédits mis à disposition de la DDFIP du Haut-Rhin :
En 2016, la DDFIP 68 a bénéficié d’une dotation budgétaire initiale en Crédits de Paiement de 3 669 006 €. Comme suite à la réception d’abondements en cours de gestion, l’enveloppe totale de crédits mis à disposition de la DDFIP s’est élevée à 4 613 642 € contre un montant de 3 936 485 € en 2015 soit une augmentation de 17 % (677 157 €). Elle était constituée de :

· 3 527 010 € de crédits de niveau 1.

· 479 029 € de crédits de niveau 2 : ces crédits sont abondés en fonction des dépenses réelles. Ils concernent : les indemnités de stage, les frais de poursuites et contentieux hors dépenses d’huissiers de justice, des frais de changement de résidence, de dépenses de réseau informatique, des remises diverses aux débitants de tabac.

· 122 485,63 € de crédits de niveau 3 et 78 717 € mises à disposition diverses (paiement des taxes foncières et refacturations DISI),

· d’abondements exceptionnels de fin de gestion pour 728 240,02 €,

· crédits versés sur la réserve de la DDG Est pour 42 152 €,

· reprises résultants de refacturations négatives de fluides, d’imprimés et de reprise sur dotation pour 363 992 €
II. Point sur l'exécution budgétaire 201 6 :
Le budget a été exécuté à 100 %. Malgré d’importants abondements exceptionnels en fin d’année, un report de charges à payer en fin d’année à hauteur de 524 283 € a été généré, principalement composé des loyers du 4ème trimestre 2016, des engagements pluriannuels de nettoyage, de mopieurs SOLIMP II et de diverses prestations en cours (travaux, autocommutateur, déménagements…).
Les éléments significatifs de l’exécution budgétaire 2016 sont les suivants :

- Les dépenses immobilières présentent une augmentation de 82 % (+ 935 768 €)
Cette augmentation s’explique principalement par le paiement de 3 des 4 appels à quotes-parts 2015 pour un montant de 448 827 €, charge reportée sur le budget 2016, mais aussi de la totalité de celles dues au titre de 2016, soit 528 751. S’agissant des autres dépenses immobilières, elles sont en nette augmentation, passant de 102 000 € à 262 000 €, suite aux opérations ASR menées à bien en 2016. Enfin, une charge nouvelle liée à la mise en place d’un vigile dans les cités administratives suite au maintien de l’état d’urgence, a pour conséquence l’augmentation de 16 % de cette nature de dépense. À noter toutefois que les dépenses de loyers 2016 sont inférieures à celles de 2015, les loyers du 4ème trimestre n’ayant, pour la 1ère fois pas, été payés sur la fin de gestion mais à terme échu en 2017.

 - Les dépenses métiers diminuent de 12 % (- 245 582 €).
La baisse constatée sur les frais d’affranchissement est à nuancer en raison du non-paiement de la facture de novembre reportée au titre des charges à payer, mais il est tout de même à souligner l’économie de près de 50 000 € suite à la centralisation de l’affranchissement. Les frais de déplacement continuent d’augmenter de 10 % après une augmentation de 20 % en N-1, suite aux nouvelles modalités de calcul instaurées en 2014. Enfin, les autres postes de dépenses métiers sont en baisse.

 - Les dépenses informatiques diminuent de 41 % (- 127 065 €)
Les abondements exceptionnels de fin d’année 2014 avaient permis l’acquisition d’unités centrales et d’écrans en fin d’année, et de rattraper le retard de renouvellement des équipements du département. Le ralentissement des acquisitions de matériels informatiques amorcé en 2015 (- 79 332 €) s’est poursuivi en 2016 (- 74 603 €) suite au non-renouvellement de ces abondements spécifiques dédiés. Les frais de réseau Rubis au titre de 2016 ont été supprimés. Enfin, la migration des lots 1, 2 et 10 de téléphonie vers le nouveau marché UGAP 5 a entraîné des retards de facturation, dont le résultat pourra être analysé en 2017, expliquant cette baisse importante de plus de 29 000 €

-Les dépenses de fonctionnement courant augmentent de 27 % (+ 114 037 €)
Les moyens alloués aux équipements de mobilier et de matériels de bureau ont été maintenus sur 2016 par rapport à 2015. Les frais de formation sont en augmentation, à hauteur de 21 %. Les syndicats par la voix de la CFDT se demandent pourquoi les frais de formation sont en forte augmentation alors qu'il est fait de plus en plus appel à des e-formations non coûteuses. La direction l'explique par des sessions de formation lourdes suite à la mise en place de RSP.
L’augmentation la plus significative concerne les frais de déménagement couplés aux travaux ASR, ces derniers ayant plus que quadruplés.
Budget 2017
I. Détail de la dotation budgétaire initiale
En 2017, la dotation globale de fonctionnement initiale, hors titre 2, s’élève à 3. 554 498 €, en diminution par rapport à la dotation initiale 2016 à hauteur de 114 508 € (- 3%). Elle se décompose en 2 dotations :

· La dotation de 1e r niveau (3 346 187 €) déterminée à partir de deux composantes : une composante « locaux » (1 327 747 €), déterminée sur la base de l’estimation des dépenses réelles (loyers, charges hors fluides, contrats hors dépenses de maintenance et d’entretien immobilier et une part agent (2 018 440 €) pour les dépenses de fonctionnement courant.

· La dotation de 2 ème niveau s’élève à 334 5 76 €. Ces crédits concernent les indemnités de stage, les frais de poursuites et contentieux hors dépenses d’huissiers de justice, de frais de changement de résidence et de remises diverses aux débitants de tabac.
II. Prévisions budgétaires 2017
Les données d’exécution 2016 ont servi à la détermination des prévisions d’exécution 2017, et le poste de dépense « Dépenses d’affranchissement » sert de variable d’ajustement (à la demande de la DGFIP). Si le niveau des crédits est constant en 2017, un déficit apparaîtra en fin d’année et se cumulera avec les charges de

2016. La Direction départementale devra donc réaliser des économies significatives afin de contenir les charges 2016 (d’un montant prévisionnel de 524 000 € au titre des charges à payer recensées automatiquement reportées au projet de Budget Opérationnel).
Les éléments significatifs du budget 2017 sont :
II-1 Concernant les dépenses immobilières
Les dépenses du propriétaire comportent une ligne « Entretien lourd » correspondant aux quotes-parts dont le montant n'est pas encore connu : la prévision budgétaire est fixée à hauteur des seules (pas de CAP sur cette ligne) quotes-parts 2016, aucun élément majeur ne permettant d'envisager une variation substantielle, et d'une petite marge pour les vérifications réglementaires portant sur les sites locatifs. Il est notable de constater que la situation relative au paiement des quotes-parts s'est assainie puisque la totalité des quotes-parts dues pour le compte de l'exercice 2016 ont été réglées

Les dépenses de l'occupant comportent principalement les "Loyers non budgétaires" (sites locatifs), dont le montant ne devrait pas évoluer significativement en 2017 (sauf la fermeture de Muntzenheim), le différentiel provenant de l'absence de règlement des loyers du 4ème trimestre 2016.

Les « services » se maintiennent à un haut niveau en raison du recours à des vigiles dans les SIP de Colmar et

Mulhouse.

La ligne de dépense « Entretien courant » regroupe les dépenses d’entretien courant et de réparations, mais aussi d'aménagement des locaux de travail (travaux de rénovation). La prévision d’exécution est en nette diminution en raison de du bon achèvement des opérations de restructuration du réseau 2016/2017.
II-2 Concernant les dépenses métier
Le montant de la ligne « Affranchissement » représente la variable d'ajustement des prévisions budgétaires. La poursuite d’économies sur ce poste implique désormais que des actions permettant une réduction du nombre de plis à affranchir soient menées par les Pôles métiers vis-à-vis des services départementaux (utilisation de CLIC'ESI, rappel des cas nécessitant l’envoi de courriers en recommandé) et des collectivités territoriales (réduction de la périodicité d'émission des factures, dématérialisation). Le nombre et la fréquence des sacoches seront par ailleurs réexaminés en cours d’année.
Concernant la périodicité d'émission des factures établies pour les collectivités territoriales, les syndicats par la voix de SOLIDAIRES demandent si l'on a "la main" (un levier ou une marge de  manœuvre) pour obliger les collectivités à réduire leur fréquence de facturation. M. KRAFT répond que nos services ne peuvent pas influer sur les décisions des collectivités locales.
Concernant CLIC'ESI, M. ALBEAU précise que son utilisation a toutefois progressé puisque en janvier 2017 + de 4000 courriers ont été transmis avec CLIC'ESI alors qu'aucun nouveau courrier supplémentaire n'a été ajouté à la liste des courriers éligibles. Il faut donc dans un premier temps porter consolider la progression sur les courriers actuellement éligibles plutôt que de débattre des courriers qui sont actuellement non éligibles pour les rendre éligibles.
Les dépenses d' « Impressions et reprographie » : le marché de mopieurs est en cours de mutation de sa version I à II (restitution des anciennes machines et installations des nouvelles), l’impact des locations est difficile à chiffrer.
Les prévisions de dépenses concernant les « frais de déplacement » et les « frais bancaires » ne devraient pas varier significativement en 2017.
Les « frais de justice » et les « remises versées aux débitants de tabac » sont des dépenses de niveau 2 faisant l’objet d’un remboursement par la DGFIP.
Le coût supplémentaire induit par l’état d’urgence est maintenu sur le poste « sécurité fonctionnement ».
II-3 Concernant les dépenses informatiques
Les « télécommunications » : le marché UGAP 5 mis en place fin 2016 ne permet pas de déterminer à ce stade son impact financier ; aussi la programmation est-elle calquée sur l’exécution échue.
Le poste relatif aux « Matériels et consommables » sera doté de 10 000 € de plus qu'en 2016 afin d'assurer le

renouvellement régulier du parc informatique mais aussi d'assurer la mise à disposition de double-écrans.

Les syndicats par la voix de la CFTC demandent où en sont les clefs 4G promises aux vérificateurs en contre-partie de l'utilisation rendue obligatoire depuis le 1er janvier dernier de l'outil MEMO intégré dans RIALTO. M. ALBEAU a répondu que toutes les commandes initiales avaient été passées au fournisseur SFR en décembre 2016 ainsi que le recensement supplémentaire effectué en début d'année 2017. Le fournisseur SFR est en rupture de stock n'ayant pas pu faire face à la commande globale des clefs de tous les vérificateurs de la DGFIP. De plus, la dépense correspond à 18 € par clef commandée.

II-4 Concernant les dépenses de fonctionnement courant
Les dépenses de « Formation » sont des crédits de niveau 2, donc remboursées par la DGFIP.
Une partie essentielle de la dépense consacrée au transport de fonds, dans la ligne «sécurité fonctionnement», est maintenue afin de garantie la suffisance des tournées.
Les « frais de transport » sont largement revus à la baisse, les opérations ASR touchant à leur fin. Suite au transfert d'un véhicule de fonction de Mulhouse à Colmar, les syndicats par la voix de la CFDT demande s'il est prévu d'acquérir un 2ème véhicule pour la cité à Mulhouse ou si l'on reste à 1 seule voiture de fonction sur Mulhouse. M. ALBEAU confirme la 2ème hypothèse à savoir on reste sur un véhicule à Mulhouse.
Les prévisions relatives aux dépenses de fonctionnement général telles que les « achats – locations et entretien de matériels, les fournitures et les moyens généraux » sont reconduites et même légèrement augmentées afin d'assurer un fonctionnement satisfaisant des services.
Dépenses effectuées par carte d'achat : exécution 2016 / budget 2017
Les dépenses par carte d'achat réalisées en 2016 par les porteurs de carte s'élèvent à un montant total de 105 835 €. Il est constaté sur notre département, une baisse globale de 11 % des dépenses 2016 par carte d’achat par rapport à 2015 (pour mémoire - 3 % entre 2014 et 2015), avec des évolutions sectorielles exclusivement à la baisse :

· Fournitures : - 7 % (-1 % en 2015)

· Consommables informatiques : - 12 % (- 30 % en 2015)

· Papier : -13 % (+ 3 % en 2015)

· Niveau 1 : - 13% (+ 8 % en 2015)

Le taux d'exécution des budgets en 2016 est de 69 %. Les budgets alloués en 2017 pour un montant total de 135 675 €tiennent compte de ces données.

 Fournitures de bureau Office Dépôt : 41 375 € (budget de 37 265 € en 2015)

Pour les unités dont le ménage est effectué par Tierin, un forfait unique est appliqué aux unités territoriales en

fonction du nombre d’agents, à la fois pour les fournitures de bureau et de nettoyage, indifféremment du contrat

d’entretien du site. Ce forfait est identique au forfait appliqué en 2016 :

· Unités ≤ 25 agents : 45 € par agent

· Unités > 25 agents : 35 € par agent

Pour les unités, dont le ménage est réalisé par des agents Berkani ou par un agent de la mairie, propriétaire des locaux, un forfait supplémentaire de 10 € par agent est reconduit.

 Consommables informatiques Ugap : 18 500 € (budget de 18 180 € en 2016)

Ce budget a été déterminé d’après l’exécution 2016 et en tenant compte de la diminution du parc des petites

imprimantes locales, avec un forfait moyen de 20 € par agent.

 Commandes de papier Ugap : 53 100 € (budget de 45 600 € en 2016)

Les besoins ont été estimés au vu de l’exécution 2015. Le budget par unité territoriale est exprimé en multiple du prix d’une palette, relevé lors de l’établissement du budget, soit un budget par multiple de 708 €.

 Achats de proximité : 22 700 € (budget de 22 200 € en 2016)
Un forfait de 100 € par site a été appliqué pour les unités de moins de 20 agents, de 200 € pour les unités entre 20 et 40 agents et de 500 € pour les plus importantes.
Dépenses effectuées dans le cadre des crédits CHSCT
Les dépenses prises en charge par le CHSCT se sont élevées à 91.816,25 € en 2016 contre 70 501,25 € en 2015.
5) Point sur les chantiers immobiliers
1) CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES ALTKIRCH
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Les syndicats par la voix de FO et de la CGT s'étonnent auprès de la direction :

1. de n'avoir appris que lors de la réunion du 25/01/2017 l'existence de documents diagnostic datant d'avril 2016

2. pour quelles raisons il n'existe pas de fiche de suivi sur les agents qui travaillaient sur le site alors que la présence de l'amiante avait déjà été détectée dans les locaux. Normalement, une fiche de suivi dans figurer dans le dossier personnel de ces agents. De plus, aucune fiche n'a été faite non plus pour les agents en poste entre 2003 et 2004 qui ont dû subir d'importances nuisances dues au bruit des marteaux piqueurs et des coups de masse

3. comment sera organisé le site d'Altkirch alors que des travaux seront effectués pendant la campagne IR

4. existent-ils d'autres sites du réseau dans le département avec présence de l'amiante ?

M. STEINMETZ a répondu :

1. qu'il allait mener une action de contrôle continue de l'amiante sur ce site

2. qu'il allait regarder avec les agents en poste à l'époque si les travaux avait été effectués à des endroits où de l'amiante avait été détecté plus tard.

3. que pendant la prochaine campagne IR, sur une partie du parking du site d'Altkirch sera installé un ajeco en précisant qu'à cet endroit le câblage informatique était déjà en place.

4. Que si les locaux datent d'avant 1997 alors la présence de l'amiante est avérée. Les diagnostics sont faits au fur et à mesure que des travaux sont engagés. Si les locaux sont loués alors le propriétaire est informé du résultat de ces diagnostics. Les procédures de désamiantage dans le département sont pilotées au niveau national.

2) BAT B CITE ADMINISTRATIVE COLMAR
NATURE DES TRAVAUX
L’opération (coût estimatif : 1.050.000 €) consiste à réaliser :
· la mise en accessibilité
· installation d’un ascenseur permettant de desservir tous les niveaux (y compris le sous-sol),

· aménagement de sanitaires accessibles,

· autres aménagements permettant de traiter les différents handicaps

· la mise en sécurité du bâtiment sur le plan incendie et électrique,

· l’isolation et rénovation de la toiture ainsi que la révision des fenêtres.
ETAT D’AVANCEMENT DU DOSSIER
· Dernier trim.2015 étude par le cabinet Bleu Cube architecture
· 21/4/2016 Avant Projet Définitif (APD) transmis à DDFIP par DDT

· Avril 2016 : présentation du projet aux chefs de service

· 20/6/2016: information à l’ensemble des agents. Certains bureaux seront supprimés, car situés dans l’emprise de l’ascenseur.

· Novembre 2016; déménagement de la BDV au Bât A

· Janvier 2017 : déménagement de la division du recouvrement forcé rue Bruat, déplacement de la division du contrôle fiscal et des professionnels au 2ème étage et déplacement de la BCR dans d’autres bureaux du RDC. Les zones concernées par les travaux sont libérées (à l’exception de la salle 113 qui sera déménagée ultérieurement).
La conduite d’opération assurée jusqu’à présent par la DDT du Haut-Rhin est transférée à l’antenne immobilière des MEF (SAFI-GIM) qui assurera le suivi technique et financier. En effet, l’instruction du gouvernement du 10 février 2016 marque la fin de l’activité de conduite d’opérations par le Ministère du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité. En conséquence, la DDT du Haut-Rhin se désengage de cette opération immobilière. La phase des études d'avant projet définitif (APD) a toutefois été validée par la DDT fin 2016. Les prochaines étapes sont :

· Phase PRO : Études de projet

· Dossier de Permis de construire à déposer (Maire, SDIS, Commission d’accessibilité)

· Dossier de Consultation des Entreprises

· Notification des marchés

Les travaux pourraient commencer au cours du 2ème semestre 2017 pour une durée
prévisionnelle de 1 an.
3) REORGANISATION DE LA MISSION FONCIERE : OPERATION TERMINEE
NATURE DES TRAVAUX
· Installation des services dans le cadre du dérapprochement des cellules foncières présentes dans les SIP.
· Réalisation de travaux de rénovation

· Installation définitive des agents et transfert des archives de Guebwiller-Ribeauvillé et Saint-Louis

ETAT D’AVANCEMENT DU DOSSIER
Calendrier des opérations sur Mulhouse
· Août 2016 : Déménagement, rue Dolfus, des agents de France Domaine installés dans le Bât C de la cité de Mulhouse et emménagement des géomètres dans les ex-bureaux de France Domaine.

· 5 et 6/9/2016 : rénovation du sol du Bât C (anciens locaux des géomètres).

Calendrier des opérations sur Colmar
Fin août 2016 : déménagement des agents du PELP du 1er étage au 2ème étage du Bât. J
Calendrier des opérations sur Mulhouse et Colmar
· 1 ère quinzaine de septembre 2016 : transfert des archives des sites de Guebwiller et Ribeauvillé au CDIF de Colmar ;

· semaine 38 : transfert des archives de St Louis à Mulhouse.
4) AMENAGEMENT RUE BRUAT DDFIP COLMAR : OPERATION TERMINEE
NATURE DES TRAVAUX
Aménagement des locaux du RDC pour l'installation du service comptabilité et service RNF
Rappel : Service compta avait soulevé dans le DUERP le problème de manque de luminosité de l'espace central. Objectif : création d'espaces de bureaux plus vastes et implantation d'une salle de réunion dans la partie centrale du bâtiment. Réduction du hall d'accueil ;

Novembre 2015 : rapport d'expertise remis à la DDFIP – coût prévisionnel des travaux ; 42,000€ TTC
ETAT D’AVANCEMENT DU DOSSIER
Des bureaux ont été libérés suite au déménagement de la cellule informatique (CID) dans le bât D de la cité administrative de Colmar.

· Fin 2015 : SAFIGIM a été saisi d'une demande d'aménagement des locaux du RDC.

· Février 2016 : délégation de crédits du bureau SPIB2C.
· Avril 2016 : projet de plan de réaménagement présenté aux chefs de service compta et RNF.

· 23/5/2016 : plan présenté aux agents concernés.

· 20/6/2016 : validation du plan définitif par les différents acteurs.

· Juin 2016 : recrutement des entreprises-rédaction du marché-publication

· 18/7/2016 : dépôt des candidatures

· 20/7/2016 : examen des offres Semaine 39 (fin sept.) :démarrage des travaux pour une durée 7 semaines

· semaine 45 (2ème semaine. Nov.):réception des travaux

Installation définitive des services du RDC
· Septembre début du mois : Emménagement du directeur du Pôle Gestion Publique au 1er étage dans le bureau de Mme GUTH qui sera installée au bât.B de la cité. Installation du service For.Pro au 4ème étage.

· Septembre fin du mois : Pendant les travaux, le service comptabilité et le responsable de la DiV.Etat seront installés au 3ème étage.

· Octobre: Transfert des agents du service animation des particuliers du bât.B de la cité au 2ème étage rue Bruat -Div. Collectivités locales et glissement de la Mission Départementale des Risques et Audits au 2ème étage.

· Novembre: Réinstallation service compta et RNF au RDC (cf.ci-dessus), Transfert de la div. Recouvrement forcé du Bât B de la cité au 3ème étage rue Bruat. Glissement du service Budget-Logistique-Immobilier Cités au 3ème étage. Création bureau de passage pour le Directeur du Pôle Fiscal et d'un bureau au 4ème étage pour les huissiers.

5) CREATION DU SDE A MULHOUSE AU 01/02/2017 : OPERATION TERMINEE
NATURE DES TRAVAUX
Les espaces actuels sont suffisants pour accueillir cette nouvelle structure composée de 17 agents regroupant les Pôles Enregistrement de Colmar et Mulhouse au RDC du Bât.D de Mulhouse avec installation d'un accueil dédié et d'une caisse commune (01/01/2017) des SIP-SIE et SDE. Travaux liés à la mise en place de la nouvelle structure : rénovation des sols et murs au RDC
ETAT D’AVANCEMENT DU DOSSIER
· Avril 2016 : présentation des plans aux chefs de service puis aux agents des deux Pôles. Présentation du projet au CTL du 19 avril.

· Octobre 2016 : démarrage des travaux pour une durée d'une semaine. Pendant les travaux, les agents du Pôle Enregistrement seront installés provisoirement au rez-de jardin (salle de réunion et informatique).

6) TRANSFERT DU SIE GUEBWILLER A COLMAR AU 01/01/2017 : OPERATION TERMINEE
NATURE DES TRAVAUX
Travaux liés à la nouvelle organisation
· Mise en place d'une caisse commune SIP-SIE au SIP et installation au SIE d'un écran gestionnaire de file d'attente.

· Aménagement de la banque d'accueil au SIE.

ETAT D’AVANCEMENT DU DOSSIER
Projet présenté au CTL du 19 avril de transfert étudié dans le cadre d'un groupe de travail.

· 1ère réunion le 23/9/15 ;

· dernière réunion à ce jour: 1/7/16 à Colmar (réunion plénière) ; prochaine réunion le

Travaux sur l'espace d'accueil programmés entre juillet et novembre 2016.

Les syndicats par la voix de FO saluent la direction pour leur document de suivi qui permet de prévenir les OS de l'état d'avancement des travaux immobiliers.
6) L'organisation et les effectifs du SDE
1. La situation des effectifs du SDE
La situation des emplois et des effectifs du SDE est synthétisée dans le tableau ci-dessous.
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Treize des dix-sept emplois transférés à la faveur de la création du SDE ont été pourvus dans le cadre des CAPL de régularisation de novembre (9B et 4C). M. STEINMETZ a ajouté que ces 13 emplois seront à terme pourvus soit par les agents du périmètre qui veulent suivre leurs missions soit par le mouvement national des mutations en septembre prochain.
Le poste de chef de service (catégorie C+) sera pourvu lors du prochain mouvement de printemps des AFIP. Dans cette attente, un IP a été nommé en qualité d'intérimaire.

Le poste de cadre A sera proposé au mouvement national du 1er septembre 2017. Dans l'intervalle, un cadre A est détaché du PCE de Mulhouse.

Les 9 emplois de cadres B sont pourvus par les contrôleurs qui exerçaient la mission (4 à Colmar et 5 à Mulhouse). Cinq de ces contrôleurs bénéficient d'un temps partiel à 80 %. Les agents B en provenance du SIE de Mulhouse n’ayant pas la mission/structure (FIPRO) leur permettant d’être affectés sur un poste par le mouvement local, ils sont donc détachés au SDE, jusqu’à obtention de la RAN/Mission-Structure correspondante par le mouvement national. Par ailleurs, un cadre B est en différé d’installation jusqu’au 1er mai 2017, pour le traitement du stock.

Les 6 emplois de cadres C sont pourvus à hauteur de 4, par des agents exerçant déjà la mission. Les cadres C de la RAN de Mulhouse ont pu être affectés sur un emploi de titulaire au SDE suite à la CAPL de décembre avec effet au 1er mars 2017. M. STEINMETZ précise toutefois va tenir compte du départ à la retraite d'un cadre C devant intervenir le 1er mars prochain.
Les agents B et C en provenance du SIE de Colmar devant changer de RAN, et de mission/structure, ils sont donc détachés au SDE dans les mêmes conditions.

Les droits à PRS interviendront dans les conditions suivantes. Le versement interviendra pour les 3 cadres B et le cadre C en provenance du SIE de Colmar sur la paye mars 2017.Les agents issus du SIE de Mulhouse ne sont pas éligibles à la PRS puisqu’ils ne changent pas de commune d’exercice des missions. Un changement de résidence administrative (au sens commune) réel et physique est indispensable pour pouvoir bénéficier du versement de la PRS. Le contrôleur en différé d'installation est bien éligible à la PRS, et la percevra le mois suivant sa prise de poste effective sur la commune de Mulhouse, soit sur la paye de juin 2017 (sous réserve de la confirmation de la date de fin de sa mission actuelle).

2. L'organisation du SDE
2.1 Le contexte
Une réflexion sur l’organisation du SDE a été menée à bien tout au long de l’année 2016. Plusieurs réunions sur site associant les agents des anciens pôles enregistrement ont permis de recueillir leurs préférences sur l’organisation du SDE. Cependant les syndicats par la voix de SOLIDAIRES précisent qu'aucun agent du pôle de Mulhouse n'a assisté à ces réunions. La configuration retenue répond à une logique « métiers » qui repose sur la nécessité d'harmoniser les méthodes de travail entre les agents de Colmar qui étaient polyvalents et ceux de Mulhouse spécialisés. Son objectif est de mettre en place progressivement la polyvalence entre les différents agents des anciens pôles enregistrement tout en respectant les profils de chacun d’entre eux.

2.2 La spécialisation des secteurs

Trois secteurs sont identifiés :

· Le premier secteur relatif à la gestion des successions comprend 4 agents dont 3 agents b et un de catégorie C. En l’état, les successions rattachées géographiquement au secteur de Colmar sont attribuées aux agents de l'ancien pôle enregistrement de Colmar.

· Le deuxième secteur permet le traitement des actes notariés notamment les ventes immobilières et les donations. 3 agents c et 4 agents b (dont un EDR) en charge de ce secteur dans les anciens pôles enregistrement y sont affectés. A terme, il est prévu que l’ensemble de agents du SDE soient polyvalents sur ces deux premiers secteurs.

· Le troisième secteur est spécialisé dans le traitement des actes sous seing privé (Création de sociétés et cessions de parts sociales, publication des statuts de société, liquidation des droits de partage en cas de jugement de divorce). L’ensemble des agents b et c du SDE travaillent sur ce secteur.

Parallèlement à ces secteurs « métiers », le SDE a un service comptabilité et un secteur réservé à l’accueil des usagers. Le service comptabilité comprend actuellement 3 agents C encadrés initialement par le cadre A adjoint et à terme par deux agents B affectés à ce service. Son organisation est susceptible d’évoluer en fonction de l’appréciation des taches de comptabilité. Concernant le secteur dédié à l’accueil (réception des particuliers et notaires), un roulement entre l’ensemble des agents est prévu selon un planning établi pour chaque demi-journée.
2.3 L'accompagnement
Pour mettre en place cette organisation dans les meilleures conditions, les formations "FIDJI enregistrement" (elle a été suivie par tous les agents) et "comptabilité" (initialement prévue pour certains agents, elle a été étendue à la demande du service à d’autres agents) ont été suivies. Ces formations ont été appréciées par les agents qui ont notamment pu s'appuyer sur la grande compétence des animateurs. Les syndicats ont toutefois fait part du ressenti de certains agents qui ont découvert la comptabilité pour certains d'entre eux ce qui a rendu la formation très complexe puis-qu’enseignée à des agents du périmètre du SDE qui n'ont jamais pratiqué la comptabilité. Il serait donc nécessaire et bienvenu qu'un agent comptable vienne par le biais d'un détachement assister le service comptabilité du SDE. M. KRAFT a bien noté la demande des syndicats.
La Direction générale (bureau GF3B) s'est rendue sur site le jour de la création du SDE afin de s’assurer du

bon déploiement des applications, répondre à leurs premières questions et remonter les observations du

service.

Les syndicats par la voix de SOLIDAIRES font état de premiers gros dysfonctionnements "métiers" remontés par les agents du SDE. En effet, des anomalies sont générées dans FIDJI Enregistrement et les virements et les cartes bleues effectués par les notaires sur les actes ne peuvent être passés. M. DUCHENE a effectivement confirmé que l'inspecteur avait fait remonter ces problèmes. M. KRAFT a répondu qu'il s'était rendu à Bercy avec des notaires et 2 autres DDFIP pour convaincre la DG de la nécessité d'accélérer le processus de connexion entre les applications Télé@ctes et FIDJI/Enregistrement.
Pour répondre au syndicat FO qui a qualifié la création du SDE de création nulle. M. DUCHENE a objecté que l'on n'avait pas le droit de dire que la direction a manqué dans sa préparation à cette création car tous les services de la direction sollicités dans cette opération ont fait le maximum.
7) Le dispositif PPCR 
Vu l'heure avancée suite aux débats des 6 premiers sujets et devant les obligations de rendez-vous en début d'après midi pour certains directeurs de pôle, M. KRAFT, président du comité, avec l'accord des syndicats a reporté ce sujet à l'ordre du jour du prochain CTL le 3 mars prochain.
8) Questions diverses
Devant les premières questions diverses énumérées par le syndicat FO (panneaux dans le local syndical, décharge de services pour les vérificateurs représentants du personnel), M. KRAFT a demandé qu'il faudrait mieux poser ces questions par écrit à l'avance afin qu'il puisse y répondre de manière précise, efficace et complète. En effet, il a l'impression d'être sur les bancs de l'école et devoir répondre comme cela de manière instantanée à des questions sur des sujets qu'il n'a pas pu travailler à l'avance.
